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Trame de base à adapter au territoire 
 

 

 

Logo association X         Hospitalier Y 
 
 
 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 ENTRE  

Structure X 
ET 

Le Centre Hospitalier Y 

 
 
ENTRE 
 
 Adresse structure X 
 Tel :… / Fax : … 
 
 Représentée par son président, Monsieur…., dûment habilité à l’effet de la 

présente convention 
 
D’UNE PART, 
 
ET 
 
 Le Centre Hospitalier Y, 
 Adresse 
  
 Représenté par son Directeur, Monsieur…, dûment habilité à l’effet de la 

présente convention 
 
D’AUTRE PART, 
 
 
VU 
 

- Les dispositions du code de la santé publique… 
- Les dispositions du code de l’action sociale et des familles… 
- Les statuts de l’association … 
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PREAMBULE 
 

- Description structure X 
- Description des missions de la PASS du Centre hospitalier de … 
 

Une PASS est un lieu de prise en charge médico-sociale destinée à faciliter l’accès 
des personnes en situation de précarité au système de santé et aux réseaux 
institutionnels et associatifs de soins, d’accueil et d’accompagnement social. 
Son rôle est essentiel pour : 
- réduire les inégalités sociales de santé et les renoncements aux soins 
- proposer des solutions aux situations complexes grâce à l’expertise médico-sociale 
de son équipe (médecin, assistant(e) de service social, infirmier(e), psychologue…) 
- pour accompagner les personnes en situation de rupture de droits et de soins afin 
de permettre un retour dans le droit commun. 
Les PASS sont des mains activement tendues vers le public le plus précaire pour 
accéder aux soins et dessinent un trait d’union entre les partenaires institutionnels, 
médico-sociaux, associatifs et les professionnels libéraux du territoire. 
 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
Dans le cadre des objectifs et des domaines de compétences propres à 

chacune des parties signataires, il a été décidé de créer un partenariat afin d’offrir 
par la complémentarité de leurs actions une synergie profitable à l’accueil, 
l’orientation ou le suivi des personnes pouvant bénéficier des aides, conseils ou 
prestations de chacune de ces deux structures. 
 
 

Article 2 : OBLIGATIONS DES SIGNATAIRES 

 
Les parties s’engagent à instruire rapidement toute demande émanant de 

l’une ou de l’autre partie, dans le strict cadre de cette convention et à apporter un 
traitement prioritaire dans tout dossier envoyé. 
 
1/ Engagements de la structure X 
 

 Recevoir si nécessaire toute personne orientée par le Centre Hospitalier Y 

 Orienter uniquement si besoin, les personnes accueillies vers le Centre 
Hospitalier Y 

 Dans la limite de ses moyens et possibilités, et dans le respect de sa 
procédure d’admission, réserver …à toute demande émanant du Centre 
Hospitalier Y 

 Promouvoir la communication (plaquettes, information…) du Centre 
Hospitalier Y dans le cadre des missions de la Permanence d’Accès aux 
Soins de Santé, et autres services… 

 Promouvoir et à son seul choix, le présent partenariat ; 

 Nommer en interne, son directeur, Monsieur…, en qualité de personne 
référente de cette convention ; 
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 Développer et consolider des relations de partenariats propres à cette 
convention. 

 
2/ Engagements du Centre Hospitalier Y 
 

 Recevoir si nécessaire toute personne orientée par la structure X 

 Promouvoir la communication (plaquettes, informations...) de la structure X 

 Promouvoir et à son seul choix, le présent partenariat ; 

 Faciliter les liens entre les deux structures en précisant les coordonnées des 
professionnels… 

 Madame ou Monsieur…, fonction, peut être interpellé en cas de difficulté ou 
toute demande particulière ; 

 Développer et consolider des relations de partenariats propres à cette 
convention. 

 
 

Article 3 : NATURE DES ACTIVITES DE PARTENARIAT 

 
Description du partenariat. 
 
 

Article 4 : MODALITES FINANCIERES 

 
Les parties s’engagent à ne percevoir aucune rémunération pour les services rendus 
dans le cadre de cette convention. 
 
 

Article 5 : TERRITORIALITE DE L’ACTION 

 
Cette convention s’applique sur l’agglomération…et pour l’ensemble des usagers 
pris en charge par l’une des deux parties. 
 
 

Article 6 : ASSURANCE - RESPONSABILITES 

 
La structure X déclare être couverte en responsabilité civile pour les dommages 
susceptibles d’être causés par ses membres à l’occasion de leur intervention au sein 
du Centre Hospitalier Y. 
 
Le Centre Hospitalier Y déclare être couvert en responsabilité civile pour les 
dommages susceptibles d’être occasionnés à l’occasion de ce partenariat. 
 
 

Article 7 : SUIVI 

 
Les parties s’engagent à réaliser chaque année un bilan d’évaluation, afin de 
proposer des aménagements en cas de difficultés dans l’exécution de la présente 
convention. 
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Ce bilan est communiqué à la direction de la structure X et à la direction du Centre 
Hospitalier Y. 
 
 

Article 8 : DATE D’EFFET – DUREE - RECONDUCTION 

 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties 
et peut être modifiée par voie d’avenant défini d’un commun accord entre les parties. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés, sans que ceux-ci puissent remettre en 
cause l’objet principal de la convention. 
Elle est conclue pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction 
chaque année. 
 
 

Article 9 : DENONCIATION – LITIGES - CONTESTATIONS 

 
Un mois avant la date d’anniversaire, les parties peuvent, par simple envoi d’une 
lettre, décider du non renouvellement de la convention. 
En cas de non-respect par l’une des parties des engagements respectifs, inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, à l’expiration 
du délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception, valant mise en demeure. 
 
En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 
parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. En cas de désaccord 
persistant, la juridiction territorialement compétente est le tribunal administratif de 
…(ville). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à ………………………, le ..…./……/……, en deux exemplaires. 
 
 

 
Pour la structure X 

Le Président, 
 

Signature et cachet de la structure 

 
 

Monsieur … 
 

 
Pour le Centre Hospitalier Y 

Le Directeur, 
 

Signature et cachet de la structure 

 
 

Monsieur… 

 


